


Contribution de Grand Besançon Métropole au renouvellement 
des panneaux autoroutiers (A36) de signalisation culturelle et touristique 

Rapporteur: Jean-Yves PRALON, Vice-Président 
Commission : Culture, tourisme, sport et aménagement numérique 

Inscription budgétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 1 Montant prévu au budget 2019 : 82 500€ 

« Promotion touristique » (investissement) Montant de l'opération : 82 500 € 

Résumé: 
Ce rapport porte sur la contribution de Grand Besançon Métropole au financement de panneaux de 
signalisation culturelle et touristique jalonnant l'A36 dans le cadre d'un plan de renouvellement 
conclu entre le Département du Doubs et la Société APRR. Trois panneaux (x2) seront co 
financés : le premier est consacré à la thématique « Capitale du Temps », le second à la 
thématique « Patrimoine mondial » et le troisième au Musée de Nancray. A l'initiative du Président, 
une négociation est par ailleurs en cours directement avec APRR pour obtenir un panneau 
su lémentaire sur le thème des microtechni ues/nanotechnolo ies. 

1. Contexte 

A l'automne 2018, le Département du Doubs a sollicité la contribution de Grand Besançon Métropole 
dans le cadre du partenariat noué entre le Département et APRR pour le plan de renouvellement de 
l'ensemble des panneaux autoroutiers de signalisation culturelle et touristique sur la portion de l'A36 
intéressant le Doubs. 

Il est en effet prévu que l'ensemble des panneaux existants soient déposés. Le plan de 
renouvellement entre la société APRR et le Département du Doubs porte sur l'implantation de 18 
panneaux au total. 

Il. Partenariat arrêté entre le Département du Doubs et Grand Besançon Métropole 

Après concertation entre le Département du Doubs et Grand Besançon Métropole, les différents 
échanges ont abouti à un accord : 

pour un co-financement par Grand Besançon Métropole à hauteur de 50 % de 3 couples de 
panneaux (sens A36 montant et descendant), l'un consacré à la thématique « Capitale du 
Temps », le second à la thématique « Patrimoine mondial » et le troisième au Musée de 
Nancray; 
sur les visuels proposés pour illustrer des 3 thématiques. 

Le coût négocié par le Département du Doubs de chaque couple de panneaux étant de 33 000 €, la 
contribution de Grand Besançon Métropole se monte donc à 3 fois 16 500 €, soit 49 500 €. 

Ill. Mise en place des panneaux 

Le positionnement de ces 3 ensembles est pratiquement similaire aux emplacements actuels : les 2 
panneaux Besançon sens montant et descendant : avant la sortie 4, dans l'ordre suivant /Besançon 
patrimoine mondial, 2/ Besançon capitale du temps. Le panneau Nancray sera quant à lui localisé 
avant la sortie 3 (au regard des accès pour s'y rendre). 

L'implantation des 18 nouveaux panneaux sera réalisée fin 2019-début 2020, et dans tous les cas 
avant la saison touristique 2020. 
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D'autres panneaux sur le linéaire de l'A36 contribueront à valoriser des richesses touristiques qui 
composent également notre destination : la vallée du Doubs, la Vallée de l'Ognon, les Grottes 
d'Osselle. 

Un vernissage des 18 panneaux différents (format final) s'est tenu le 3 juillet 2019 à la Saline d'arc et 
Senans. 

IV. Demande complémentaire 

En complément de ces panneaux prévus, le Président a souhaité également que soit étudiée par la 
société APRR l'installation d'un panneau supplémentaire sur la thématique 
microtechniques/nanotechnologie, qui fera le cas échéant l'objet d'une nouvelle délibération. 

Cette demande nécessite toutefois l'obtention d'une dérogation (demande en cours) auprès du Préfet 
de Région car le nombre panneaux prévus dans le schéma d'implantation est déjà atteint. 

Si cette demande est acceptée, il restera à caler le choix du visuel avec le studio de création de la 
société APRR. Ce panneau non prévu au préalable sera à la charge de Grand Besançon Métropole et 
sa mise en place interviendra à la suite des 18 premiers (23 000 € prévisionnel). 

Mmes C. CU/NET, ML. DALPHIN, O. FAIVRE-PETIT JEAN et A. JACQUEMET et MM. P. GONON, 
L. FAGAUT et G. GALLIOT, conseillers intéressés, ne participent pas aux débats et ne prennent 
pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur la contribution de Grand Besançon Métropole au 
financement des 3 panneaux A36 à hauteur de 49 500 € TTC, 

autorise le Président ou son représentant à signer la convention à intervenir avec le 
Département, 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour :99 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 7 
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